
Aproposde
l'attaque am6ricaine contre l'lrak du 26 juin 1993:

Lettre d'un professeur d£sempar6 aux lecteurs du JEDI

Luigi Condorelli *

Chers lecteurs du JEDI,
Introduction

Permettez-moi tout d'abord de vous expliquer, a tine introductif, pourquoi c'est une
simple lettre que vous trouvez ici, et non pas une itude savante: ces explications - je
l'espere - vous convaincront peut-e'tre de m'excuser pour avoir enfreint tant les
consignes que les usages.

Je dois dire d'emble'e que les directeurs de ce Journal m'ont fait beaucoup
d'honneur en m'invitant a e"crire quelques pages sur le raid ame'ricain du 26 juin
dernier contre le siege des services secrets irakiens a Bagdad: je n'ai done pas hesite"
un seul instant a accepter une telle invitation. Pourtant, des que je me suis penchi
sur ce dossier et que j 'ai pu en parcourir les principaux documents, j 'ai vite compris
que j'aurais mieux fait de refuser - mais il e"tait trop tard.

En effet, j'imaginais m'e'tre simplement engage a examiner le raid du 26 juin a
la lumierc des regies de droit international relatives a 1'emploi de la force par les
Etats, afin de re"pondre a la question, bien habituelle pour un juriste et assez facile en
1'espece, de savoir si ces regies ont 6i6 respecters ou violdes. Mais j 'ai dfl me rendre
a l'e'vidence: on ne peut e"tudier cette premiere question sans s'apercevoir que,
comme une poupee russe, elle en contient une deuxieme, moins habituelle,
beaucoup plus compliqu6e, je dirais m£me inquiftante pour nous autres enseignants,
puisqu'elle met en cause finalement notre probite" professionnelle, voire le sens
mime de notre travail. Cette question, malheureusement incontoumable, est mais
que diable enseignons-nous a nos 6tudiants? QueUes balivernes 6crivons-nous dans
nos bouquins au sujet de 1'emploi de la force en droit international?
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Or, si la premiere question pourrait faire l'objet d'un article bien tourn6 et
richement note", la deuxieme exige plut6t un examen de conscience et une
confession. Vous comprendrez pourquoi, chers lecteurs, apres mure reflexion, j 'a i
decidf de ne vous adresser qu'une lettrc d6pourvue de toute ambition scientifique:
mon but essentiel est de vous faire part de mon d£semparement et de mon angoisse,
dans l'espoir que certains d'entre vous voudront bien me re"pondre et - peut-€tre -
me reconforter.

Mais il faut que je m'explique plus ouvertement, et que j'indique en particulier
par quel cheminement les interrogations existentielles auxquelles je viens de faire
allusion sont venues troubler mon esprit Pour ce faire, je devrai d'abord me pencher
de facon rapide sur les 6v6nements du 26 juin et sur les deTjats y relatifs du Conseil
de s^curite' du 27 juin: ce que je ferai dans la premiere partie de cette lettre. Ensuite,
dans la deuxieme partie, je m'efforcerai d'identifier aussi clairement que j 'en serai
capable les raisons qui, a mon sens, doivent amener les professeurs de droit
international a se remettre en question et a se demander qui sommes-nous, que
faisons-nous, quel est notre role par rapport au pouvofr international?

Les eVdnements du 26 juin sont simples et non dispute's. Des navires de guerre des
Etats-Unis, sur ordre du chef de l'Etat, lancent vingt-trois missiles de croisiere
contre un objectif situ6 en territoire irakien: le siege des services secrets de cet EtaL
L'objectif est atteint, mais des civils habitant dans les environs imm£diats sont aussi
tu6s ou blesses, sans que Ton sache exactement combien. D s'est done agi
indiscutablement d'une attaque ann6e contre un autre Etat, frappant directement -
outre son territoire et certains de ses ressortissants - son appareil gouvernemental.
Or, chacun sait qu'un tel acte flagrant et avoud d'emploi de la force dans les
relations internationales est interdit en principe par une norme fondamentale du
droit international contemporain et par l'aiticle 2 paragraphe 4 de la charte des
Nations unies, mais peut 8tre juridiquement justifie" a titre d'exception dans
certaines hypotheses premises, dont la plus importante est sans aucun doute la
lggitime difense, comme le reconnait l'aiticle 51 de la Charte. Et e'est justement a
l'exercice du droit de l£gitime defense contre une attaque ann6e que les Etats-Unis
ont eu recours afin de justifier leur comportement, tant dans la lettre du 26 juin
adressie au Conseil de s&urite',1 que dans le discours a la Nation du president
Clinton, toujours du 26 juin,2 et encore dans 1'intervention de l'ambassadeur des
Etats-Unis, Mme Albright, devant le Conseil de seVmritf, le 27 juin.3

1 S/26003.
2 Voir le texte, par exemple, in The Independent, 28 juin, 8.
3 S/PV3245.
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A la base de toute l'argumentation, il y a la certitude, acquise par les autoritfs
am&icaines, que les services secrets irakiens avaient organist un attentat - qui fut
heureusement dfcouvert a temps et dejoug - pour assassiner l'ancien president des
Etats-Unis George Bush, au cours d'une visite de celui-ci au Koweit en avril
dernier. Le discours du representant am6ricain au Conseil de s6curite\ que je viens
de citer, contient un long rfcit faisant etat des preuves rccueillies a ce sujeL Un recit
certes impressionnant, quoiqu'a vrai dire il ne soit pas apte, de par sa nature meme,
a engendrer des certitudes absolues: certains membres du Conseil de se"curit£ ont
d'aillcurs souligne' ce point, du fait meme de preciser qu'ils faisaient confiance au
se'rieux des enqufiteurs amfricains.4 Je n'ai cependant pas l'intention de discuter cet
aspect factuel du dossier autremcnt die, je donne pour acquis que les allegations
am6ricaines sur ce point sont exactes, ce qui implique que l'lrak s'dtait rendu
responsable d'un acte de terrorisme international d'une gravity exceptionnelle, done
d'une violation manifeste du droit international envers les Etats-Unis. Je laisse aussi
de c6t6 la question, bien delicate et tres discutable, de savoir si la tentative
d'assassiner un ancien chef d'Etat peut 6tre vraiment qualified d'«agression arm6e»
(ou armed attack) contre cet Etat, aux termes de 1'article 51 de la Charter j'admets
sous toute reserve, aux seules fins de notre discussion, que cela soit le cas. La
question a traiter est ainsi bien delimited et, pour ainsi dire, r&iuite a l'os: face a un
fait illicite indiscutablement tres grave de l'lrak, constitutif d'une attaque armee
contre eux, les Etats-Unis avaient-ils le droit de r^agir comme ils 1'ont fait dans
1'exercice de leur droit de 16gitime defense?

Basons-nous pour un instant, en attendant de revenir sur ce point tout a l'heure,
sur l'id£e que ce qui est ecrit dans la Charte, dans la jurisprudence intemationale,
dans d'innombrables documents diplomatiques et dans les livres des specialistes au
sujet de la tegitime defense est vrai. Dans ce cas, une seule rtponse s'impose, nette,
cat6gorique, sans nuances: non! D est clair, en effet, que la riposte des Etats-Unis
releve, non pas des mesures de 16gitime defense, mais des represailles armies. Or,
celles-ci sont notoirement interdites en droit international contemporain, comme le
confirme d'ailleurs le fait mfime que les autoritis am^ricaines aient ressenti le
besoin de s'engager dans un exercice de haute voltige verbale, justement afin
d'6viter le recours a la notion de represailles. Mais il va sans dire que le fait que
vous d£cidiez de baptiser «vin» votre eau ne suffira pas pour transformer cette eau
en vin!

La simple lecture des textes officiels de source amlricaine que je viens de citer
montre a l'eVidence que, tant par sa nature que par son but, le raid du 26 juin 6tait
un acte de represailles.

En premier lieu, 1'attaque irakienne s'6tait deroul^e en avril et s'dtait soldee par
un echec; la riposte am6ricaine, du fait meme qu'elle a eu lieu quelques mois apres

4 «We have had mx an opportunity to study the evidence in detail, but we do know about the
professionalism and die public accountability of the United States law-enforcement authorities*,
declarers le representant de la Nouvelle Z£lande le 27 juin (S/PV. 3245).
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ledit fchec, ne constituait done pas un acte de «de"fense» contre celle-ci, e'est-a-dire
une mesure rfpondant a une nfcessite' imm6diate face au danger incombant et visant
a bloqucr l'agrcssion, a la contrcr, a en empecher le succes. Comment ne pas
remarquer, en effet, que le caractere pre'tendument «ne"cessaire» de la mesure
adopted en l'espece ne correspond absolument en rien a ce que demande la celebre
«formule Webster*, qu'on voit trainer dans tous les manuels de droit international et
d'apres laquelle la ne'eessite' rendant 16gitime 1'emploi de la force doit 6tre «instant,
overwhelming, leaving no choice of means, and no moment for deliberation)*?

Le but declare" de la riposte ame'ricaine 6tait, d'une part de punir l'lrak pour son
acte terroriste passi («we could not, and have not, let such action against our nation
unanswered*, dira le president Clinton k la te'le'vision); d'autre part de pre'venir
d'autres gventuelles attaques futures du meme genre en frappant la centrale
susceptible de les planifier et executer. L'ambassadeur Albright tirera cela au clair
enaffirmant:

[our response]... was designed to damage the terrorist infrastructure of the Iraqi regime,
reduce its ability to promote terrorism and deter further acts of agression against the
United States.5

Repression et prevention, en somme, ce qui est typique des represailles, et non pas
defense contre une attaque en cours. Mfime la notion dangereuse et discutee de
lggitime defense preventive ne saurait fitre utilised en l'espece, celle-ci supposant
rimminencc d'une attaque de^erminee, alors que, comme on vient de le voir, rien de
pareil n'est alle'gue' dans notre cas par les responsables ame'ricains. L'intention
affich6e gtait bien plus g6n6rale: «to send a message to those who engage in state-
sponsored terrorism*6 afin de «discourage and preempt such activities*.7

A un fait illicite certainement gravissime de l'lrak, les Etats-Unis ont repondu, il
faut bien le constater, par un comportement qui viole lui aussi la 16galit6
intemationale et qu'aucune circonstance excluant l'illice'ite' ne vient justifien les
represailles armies. II va de soi, en revanche, que les Etats-Unis auraient pu
16gitimement faire usage de contre-mesures d'un autre genre, comme les reprfaailles
pacifiques. Ils auraient pu aussi se touraer vers le Conseil de security pour que celui-
ci - qui est toujours saisi du dossier de 1'agression irakienne contre le Kowei't et de
ses suites - impose a l'lrak des sanctions suppl6mentaires et specifiques. Le Conseil
aurait m£me pu autoriser 1'emploi de la force par les Etats-Unis eux-mSmes, si des
sanctions de type 6conomique gtaient jug6es inefficaces. Dans le systeme de la
Charte, le jugement concernant l'insuffisance des sanctions dconomiques et la
necessity de recourir a la force est sans le moindre doute du strict ressort du Conseil
de s6curite~; un Etat ne saurait decider a sa guise de cela a la place du ConseiL C'est
pourtant ce que les Etats-Unis declarant urbi et orbi avoir fait en l'espece, dans leur
lettre au Conseil de se'eurite' du 26 juin, oil Ton peut lire le passage suivant

5 S/PV. 3245.6.
6 Discourj du president Clinlon, supra note 2.
7 Leare au Coosdl de siaaiti, supra note 1.
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... the United States has concluded that there is no reasonable prospect that new
diplomatic initiatives or economic measures can influence the current Government of Iraq
to cease planning future attacks... Accordingly, as a last resort, the United States has
decided that it is necessary to respond to the attempted attack and the threat of further
attacks by striking at an Iraqi military and intelligence target...8

On ne peut s'empficher de remarquer qu'un autre dossier tragique de terrorisme
international, celui de l'attentat de Lockerbie, a €t& traite' bien diffSremment: les
Etats victimes (dont les Etats-Unis) s'6taient toum6s cette fois-la vers le Conseil de
security afin d'obtenir l'imposition de sanctions approprifes contre l'Etat auteur
presumf des attentats; et c'est toujours dans le cadre du Conseil que Ton s'appr&e
maintenant a renforcer les sanctions en question. II y a la deux poids et deux
mesures, qu'aucune explication juridiquement valable ne vient justifien certes pas
rargument stupe'fiant, au sujet du raid du 26 juin, de 1'ambassadeur Albright, faisant
valoir que «[t]his specific incident was between Iraq and the United States directly,
which is why we acted alone».9 A part le fait qu'au moins un troisieme Etat, le
Koweit, 6tait concern^ par l'affaire (l'attentat manqud s'€tant diroule' sur son
territoire), il y de quoi s'alanner d'une conception parfaitement intenable,
impliquant que les repre'sailles armies seraient semble-t-il pennises dans le cadre
d'un difflrend n'opposant que deux Etats!

Quelles consequences faut-il tirer, chers lecteurs, de toutes ces remarques? A
premiere vue, rien de particulierement dramatique. Des violations de normes
intemationales, il y en a toujours eu: on ne doit pas s'arracher les cheveux pour cela.
De plus, le fait que des violations existent ne met pas en doute la validity de la regie
viol6e, comme Fa observe a juste titre la Cour intemationale de justice dans un
celebre passage de son arr6t du 27 juin 1986:10 il est vrai cependant - il conviendra
de s'en souvenir par la suite - que d'apres la Cour il faut pour cela, entre autres, que
les Etats:

... traitent eux-me'raes les comportements non conformes a la regie en question comme
des violations de celle-ci et non pas comme des manifestations de la reconnaissance
d'une regie nouvelle.

n serait tentant pour d&iramatiser un peu plus la situation de s'en sortir par un mot
d'esprit a caractere «professoral» (du genre «1'administration Clinton n'a pas encore
eu le temps d'e'tudier a fond son droit international...*). D'ailleurs, pourquoi faire
tout un foin pour le raid du 26 juin 1993, me direz-vous, alors qu'on connalt bon
nombre d'autres cas, meme recents, oil des Etats (y compris les Etats-Unis) ont
invoque' la notion de 16gitime defense pour essayer de justifier des actes d'emploi de
la force relevant en reality des represailles annees?

8 Supra note 1.
9 S/PV. 3245, 8.
10 Affaire da activists militairei et paramilitairet au Nicaragua et conxre celui-ci. CLJ Recueil

(1986) paragraphe 186.
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Chers lecteurs, ne nous cachons pas la t£te dans le sable comme l'autruche: il y
a, concemant notre affaire, deux raisons de s'inqui&er trfes s6rieusement.

La premiere est que, depuis la fin de la guerre froide et l'ecroulement du bloc de
l'Est, nous vivons une periode de relance du Conseil de security qui, sous F6gide du
seul Super-grand qui reste, a aujourd'hui la possibility d'adopter des mesurcs
impliquant l'emploi de la force (ou, plutSt, des mesures autorisant cet emploi)
contre les Etats agresseurs et contre ceux mettant en danger la paix et la security
internationales - des mesures qui 6taient tout simplement inconcevables il y a
encore quelques ann6es, lorsque l'opposition entre les Grandes Puissances
condamnait le Conseil a l'impuissance. Naguere, la tendance a dilater indfiment la
notion de 16gitime defense constituait done une rcponse d£tourn6e a la paralysie du
Conseil de security qui s'6tait reV616 incapable de jouer un role significatif lors des
crises internationales graves. Ce n'est d'ailleurs pas par hasard que la these (tres
minoritaire) selon laquelle il convenait de preserver dans le droit international
contemporain une place r6duite pour les repre'sailles armecs, a toujours fait de
Techec du systeme de la s6c\mt£ collective son principal argument, II est done
particulierement preoccupant de voir les Etats-Unis invoquer maintenant une notion
dimesur6ment lache de la tegitime defense, alors que de nos jours Us seraient en
mesure d'obtenir a nouveau la Wnetliction du Conseil de security pour appliquer des
sanctions musclees contre un Etat comme l'lrak, aux depens duquel - ne l'oublions
pas - s'est produit le reVeil du Conseil de se'eurite' apres quelque quarante-cinq ans
de profond sommeil. Voila, en somme, qui ne laisse pr£sager rien de bon pour ce
futur «nouvel ordre international)* dont on nous chante les louanges!

Mais il y a une deuxieme raison, encore plus troublante que la prec&lente. Si
Ton itudie de pres les actes du de*bat au Conseil de s£curit6 au sujet du raid du
26 juin, on constate que la majority de ses membres n'a pas h&ite" a approuver les
Etats-Unis et a qualifier de «justifiee» son action armee. La France,11 le Japon,12 le

11 Ambaxtadcur Meiimee: «The French Government folly understands the reaction of the United
States and the reasons for the unilateral action by United States forces, in the circumstances under
which it was carried out. Having always condemned all forms of terrorism, my Government
approves policies that combat it» (S/PV. 3245,13).

12 Ambassadeur Hatano: «I have taken particular note of the statement by Ambassadeur Albright that
the United States Government in the attempted assassination of former United States President
George Bush. Given such circumstances, my Government considers that there existed an
unavoidable situation in which the United States Government could not help but take actions
(ibid-, 16).
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Bresil,13 la Hongrie,14 la Grande-Bretagne,15 la Russie,16 la Nouvelle-Ze'lande17 et
l'Espagne18 sc sont ouvertement prononces en ce sens reV61ant par la l'existence
d'une belle unanimite" panni les pays du «Nord» - Ouest et Est confondus (mais en
vdrite' on pourrait ne plus parler de ce dernier, dcpuis que, pour ainsi dire, l'Est est
pass6 a 1'Ouest). Quant aux cinq non-aligne's (Cap-Vert, Djibouti, Maroc, Pakistan
et Venezuela), leur declaration commune se place sous le signe de l'ambiguite'
puisque, apres avoir condamni le terrorisme international, elk invite «all states*
(sans en nommer aucun) a eViter d'utiliser la force, sans pour autant exclure
explicitement que l'emploi illicite de la force par l'un justifie des repr6sailles
armdes par l'autre. Seule la Chine a clairement fait comprendre qu'elle conside'rait
tant l'acte terroriste irakien que la riposte amencaine comrae des violations de la
Charte et du droit international g6neral. Pour ce qui est des Etats non represented au
Conseil, d'apres la presse, rares seraient ceux qui, comme l'lran, ont adopte" une
position nette, comparable a celle de la Chine. Bien entendu, les autres Occidentaux
ont soit approuve" (comme l'Allcmagnc), soit «compris» les motivations des Etats-
Unis (comme 1'Italic, le Canada ou l'Autriche), faisant part parfois (comme la
Suisse) de leur perplexity concemant l'opportunite' de la mesure. Pour ce qui est des
Etats arabes, la critique fondamentale adressee aux Etats-Unis est celle de faire une
«politiquc de deux poids deux mesures* et de ne pas ctrc aussi fermes, par exemple,
«a regard des crimes commis par les Serbes»:19 ce qui semble impliquer que tout
irait a peu pres pour le mieux dans le meilleur des mondes si des represailles armees
Itaient lancees dans tous les cas...!

En somme, voila le probleme mis a nu dans toute sa gravity, voila que nous
sommes places en face de nos rcsponsabilites de juristes. Aucune possibility de nous
esquiver par une galipettc comme celle qui amene certains d'entre nous a se rffugier
dans la planete lointaine de fumeuses theories g£nerales: comme par hasard, celles-

13 L'ambassadeur de Araujo Castro, apres avoir pris note det informationi donnees par le
representant americain, conclut ton intervention en declarant: «[Intemational terrorism] ... is
utterly unjustifiable under any circumstances and calls for strong and effective responses by the
international community* (ibid., 18).

14 Amtansadeiir Erdos: «The action taken by the United States yesterday was justified, according to
the information available to us, by the grave nature of the latest instance of the Government of
Iraq's behaviour on the international scene* (ibid, IS).

15 Ambassadeur Hannay: <In the view of the British Government, the action that has been taken by
the United States Administration is proper and proportionate.- We regard the American response
as entirely justified... My Government hopes that the deterrent effect of this legitimate response
will reinforce the fight against State terrorism* (ibid., 22).

16 Amha«««rt*iiT Vorontsov: «In the view of the Russian leadership, the actions by the United States
are justified since they arise from the right of states to individual and collective self-defence, in
accordance with Article SI of the Charter of the United Nations (ibid., 23).

17 Ambassadeur Keating: «My country can understand why, faced with die evidence of a serious act
of aggression and faced with the fact that the proposed means for this aggression was an act of
brutal terrorism in which innocent civilians stood to loss their lives, any country would feel
obliged to consider responding with force* (ibid, 23).

18 Ambassadeur Yanez Bamuevo: «... we understand the action the United States Government felt
forced to nt* in the exceptional circumstances of this case* (ibid, 24).

19 Le Monde, 29 juin, 4; TheNewYork Tunes, 28 juin, 7; Financial Tuna, 28 juin, 1.
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ci reviennent a la mode, au point d'encombrer excessivement, du moins a mon gout,
les pages mSmes de ce Journal (au vu de la situation g6n£rale, je ne risiste pas a la
tentation de rappeler que dans le grand salon du Titanic on dansait 616gamment alors
que le navire itait en train de couler). Le fait est qu'un examen serein du dossier
nous impose de constater, d'une part que le raid du 26 juin est un acte
internationalement illicite des Etats-Unis que ne justifie aucunement le fait qu'il
rfpondait a une grave action terroriste de l'Irak; d'autre part que la majority de la
commnnaute" intemationale, ainsi que la majority du Conseil de s6cant6, approuve le
comportement des autorites am^ricaines, ou tout au moins (j'utilise le langage de la
Cour) refuse de le traiter comme une violation des regies intemationales pertinentes
et s'abstient de le condamner a ce titre. Et alors, que faire, que dire, chers lecteurs?

n
Nous enseignons tous a nos £tudiants - je presume — qu'en droit international les
Etats sont en m6me temps les 16gislateurs et les destinataires des regies juridiques;
ce qui, pour le droit international g6n6ral en particulier, impbque qu'une regie ne
saurait etre consid6ree comme existante si la conduite de la majority des Etats
montre qu'ils ne la ressentent pas comme telle. Devons-nous affirmer alors que la
regie interdisant de r6agir a l'agression passed par des repr£sailles armies n'est plus
en vigueur? Ou bien - autre facon de formuler la mfime id£e - que dfsormais la
norme autorisant la 16gitime defense couvre et legalise aussi l'emploi de la force au
titre de la repression contre un Etat responsable d'une agression qui n'est plus en
cours? Sommes-nous dans l'obligation, en tant que juristes, de nous incliner face a
la pratique de la majority des Etats et de lui reconnaitre valeur de droit, mfime si
nous constatons que cette pratique reprfeente un recul redoutable et est porteuse
d'immenses dangers pour l'avenir, puisqu'elle offre un modele pemicieux qui ne
pourra qu'inspirer d'autres Etats? Notre r61e est-il celui des serviteurs appelis a
justifier, sinon applaudir, n'importe quel agissement de nos maitres les Etats, mfime
le plus unacceptable, pourvu que les autres Etats majoritairement l'approuvent ou
n'^levent pas de v6ritables contestations, et ceci au nom du principe «la loi c'est
eux»?

Vous avez peut-€tre envie de me dire, chers lecteurs, qu'en posant ces questions
je vais trop vite en besogne: il faudrait, avant d'en arriver la, Stre sflr qu'il n'est pas
possible d'expliquer d'une autre facon l'attitude adoptee en l'espece par la majority
des Etats, a savoir sans qu'il soit nicessaire d'envisager une modification de la
norme interdisant les repre'sailles armies. Mais quelles autres explications peut-on
suggerer a votrc sens? Quant a moi, je dois avouer que je n'en trouve aucune.

Ainsi, on pourrait Stre tenti de soutenir qu'il s'est agi d'un dossier tres
particulier, mettant en Evidence la formation en cours d'une riglementation sp£ciale
concemant les mesures de reaction contre le terrorisme d'Etat, ce qui impliquerait
exclusivement une legalisation des repre'sailles armies a l'encontre de l'Etat
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responsable d'actes terroristes frappant un autre EtaL Mais pourquoi le «state-
sponsored terrorism* serait-il plus grave que les autres formes d'agression arm6e, y
compris celles de grande envergure? Sur quelle base affirmerait-on que ces
dernieres sont soumises au regime du Chapitre VII de la Charte, mais pas
l'agression terroriste, alors que la notion de «menace contre la paix» est clairement
utilisable dans ce domaine, comme l'a demontre" l'affaire Lockerbie?

Tout aussi de"raisonnable serait Ja tentative d'expliquer la situation en se re"f6rant
a d'autres caracte'ristiques exceptionnelles. Ainsi, les Etats-Unis - on l'a vu - ont
all6gue" que lew raid relevait des mesures, parfaitement l£gitimes d'apres 1'article 51
de la Charte, qu'un Etat a le droit d'adopter sans besoin d'y fitre prealablement
autorise" par le Conseil de securite". Les autorit£s ame"ricaines n'ont done pas tente" de
justifier ce raid en raccrochant a la logique des sanctions du Chapitre VIL e'est-a-
dire en jouant sur la notion de «mesures necessaires* pour amener l'lrak a respecter
les decisions du Conseil de securite" relatives a l'agression irakienne contre le
Koweit. Comment Fauraient-ils pu, d'ailleurs, s'agissant des reactions a deux
agressions distinctes, qui ont frappe" deux Etats diffdrents? Cependant, tout en
eVitant de faire appel a une telle theorie, les responsables des Etats-Unis ont quand
m£me essays de tirer du contexte onusien une sorte de legitimation politique pour
lew exploit, en pre"tendant que celui-ci aiderait indirectement l'action du Conseil de
securite" concernant le dossier irako-koweitien:

[t]hrough a policy of firmness and consistency, including readiness to use force if
necessary, the international community must frustrate Iraq's effort to ignore the will of
the Council.20

Pourrait-on soutenir alors, par exemple, que la norme interdisant les repre'sailles
arme'es est toujours parfaitement en viguew, mais que l'aval de la majority a
acquitte" les Etats-Unis de sa violation? Ou que l'lrak - Etat «hors-la-loi» - ne
jouirait plus de la protection de cette nonne? Ou qu'une lex specialis au prejudice
de l'lrak se serait formed (je n'ose mfime pas formuler l'hypothese d'une lex
specialis a l'avantage des Etats-Unis...)? n suffit - me semble-t-il - d'e"noncer ces
theses imaginaires pour que lew caractere saugrenu et inacceptable saute aux yeux.
D'autant plus que, si la norme en question existe, elle doit fitre considered sans
doute comme appartenant au jus cogens, ce qui implique qu'aucune derogation ne
serait possible. Ceci dit, il est hautement vraisemblable que des considerations de ce
genre, quoique juridiquement impraticables, aient eu malgre' tout un poids politique
de toute premiere importance. On sait bien, par exemple, que fort souvent certaines
prouesses intemationales des gouvernements s'expliquent pow des raisons de
politique inte"rieure, qui imposent la recherche d'un consensus national par le biais
de croisades intemationales contre les «mechants»: de ce point de vue, des
«me'chants» reconnus (comme Saddam Hussein, le colonel Kadhafi ou M.
Milosevic) sont utiles pow pouvoir «taper dessus* sans provoquer rrop de reactions,

20 Discoun du 27 juin de l'ambassadeur Albright, supra note 3, 8.
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comme il est utile qu'une «trinite' maudite* au goflt du jour (Irak, Libye, Serbie) ait
pris le relais de celle d'un passe pas trop lointain (Israel, Chili, Afrique du Sud).

Reste encore une demiere possibility, celle de s'accrocher a l'idfe qu'on est
confront^ ici a un precedent, certes tres preoccupant, mais isoie pour l'heure: ce
n'est pas assez — pourrait-on suggerer - pour y voir une pratique ge'ne'rale. Or, seule
une pratique de ce type obligerait a envisager 1'abrogation ou la modification de la
norme contraire, alors que (comme le dit le proverbe) «une hirondelle ne fait pas le
printemps*. Toutefois, meme si on laisse de c6te" le fait que notre hirondelle a une
taille d'e'le'phant, il faut souligner qu'elle n'est pas du tout solitaire! Comme je l'ai
deja remarque, en effet, ce qui frappe en l'espece n'est pas seulement le raid des
Etats-Unis, mais aussi l'approbation ou la comprehension manifestoes par de
nombreux Etats. Peut-on parler, face a un tel ensemble de comportements, d'une
opinio juris qui continuerait a soutenir la norme en cause?

En somme, j 'ai l'impression qu'on n'echappe pas aux questions posers au debut
de la deuxieme partie de cette lettre: elles sont - me semble-t-il - incontoumables.
Mais, en qualite" de juristes, sommes-nous condamne's alors a r6pondre
n6cessairement de facon positive a ces questions, peut-Stre en formulant en mfime
temps les plus siveres des critiques? Encore une fois, pouvons-nous e"viter de
reconnaitre que le raid du 26 juin et 1'acquiescement de la plupart des autres Etats
ont abrog6 la norme sur 1'interdiction des represailles armdes ou l'ont tout au moins
modifies en profondeur?

Conclusion

Chers lecteurs, que chacun prenne ses responsabilites et decide de la rfponse qu'il
considere la plus appropriee. Pour ma part, je vous ai deja avoue mon desempare-
ment et j'aimerais beaucoup pouvoir m'en tenir a cela, en attendant de prendre
connaissance des inactions que certains d'entre vous pourraient souhaiter me
communiquer par rentremise de ce Journal. Je sais toutefois que j 'ai Fobligation
morale de me prononcen voici done tout ce que je crois pouvoir dire a ce stade.

Je pense que dans une situation de crise profonde, de flottements et de
t&onnements, comme celle que nous vivons actuellement, la doctrine a plus qu'un
devoir de critique: je parlerais d'un veritable devoir de resistance face au pouvoir
des Etats. A mon sens, le juriste doit s'abstenir de courir derriere la pratique des
Etats jusqu'a perdre son souffle (voire son ame...), et doit denier a cette pratique,
mfime si elle est largement majoritaire, la capacity de modifier le droit pi^existant:
ceci du moins tant qu'elle ne forme pas sp£cifiquement l'objet d'une solide et
tenace reconnaissance gendrale et qu'elle ne s'est pas indiscutablement stabilised en
s'inscrivant dans la durte. En rdsistant de telle facon (par exemple, en persistant a
qualifier d'illicite un comportement d'Etat qui contredirait un principe d'importance
essentielle, et ceci m6me si les autres Etats le justifient) le juriste peut donner sa
contribution - certes minime, mais qu'importe? - a un denouement satisfaisant de la
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crise et a la fonnation d'un nouvel ordrc qui soit a caractere progressif, et non pas
re"gressif.

Mons peperit mus, pourriez-vous me dire! Vous auriez raison, d'autant plus
qu'en l'espece la souris dont la montagne a accouch6 (dans la douleur) est
singulierement petite. Malheureusement, je ne suis pas en mesure d'alimenter
davantage votre reflexion; je vous prie de m'en excuser.

Luigi Condorelli

Geneve, ler novembre 1993
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